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DGRI

Paysage qui évolue

L’ESR, des organisations
sous contraintes en
transformation permanente :

⦿ Transformation du cadre
institutionnel : autonomie
et recomposition

⦿ Modernisation de l’action
publique : performance et
pilotage
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DGRI

Paysage qui évolue

L’ESR, des organisations
sous contraintes en
transformation permanente :

⦿ Transformation des
parties prenantes :
diversification,
interdépendance
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Désalignement structurel et fragmentation

Alignement stratégique classique : la
stratégie numérique devrait être alignée sur la
stratégie de l’organisation, ses processus, son
infrastructure SI et ses capacités
technologiques.

Modèle partiellement inadéquat pour
l’ESR : système multi-missions, multi-
tutelles, multi-financeurs, multi-
temporalités, avec une forte autonomie
académique et des dépendances multiples.

Ce modèle suppose une
organisation suffisamment
intégrée, hiérarchisée et
finalisée (pilotage par
indicateurs).

On doit abandonner un alignement
global, mais plutôt analyser des
alignements partiels, provisoires
et réversibles, en lien avec des
régistres de valeurs concurrents.

Fragmentation des gouvernances, coexistence
d’environnements numériques hétérogènes,
pilotage faiblement couplé avec les usages,
les infrastructures et les dispositifs
organisationnels qui les supportent.

Henderson, Venkatraman et Oldach

Chan et Reich, Boltanski et Thévenot

Weick, Cohen, March et Olsen

Le désalignement n’est pas une
anomalie, il est structurel, et le faible
couplage permet de trouver des
compromis. Mais il faut introduire
du pilotage transversal.
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Intégration des technologies numériques
Vial (2019) : La transformation numérique est « un processus qui vise à améliorer une entité en déclenchant des changements significatifs dans
ses propriétés grâce à des combinaisons de technologies de l'information, de l'informatique, de la communication et de la connectivité ».

Définition fondatrice mais restrictive, celle de Vrana et Singh (2021) complète cette définition.

Fil conducteur : la PROPOSITION DE VALEUR des services numériques pour les parties prenantes

Changement Transformation

01
Changement localisé

Numérisation

PO RTÉE

Équipement / données

Conversion analogique-numérique.
Composants intégrés dans les
appareils.

Ex. Serveur NAS en laboratoire

02
Changement fonctionnel

Amplification numérique

PO RTÉE

Processus métier délimité

Intégration d'outils dans des processus
spécifiques. Dématérialisation et
automatisation. Périmètre fonctionnel
limité.

Ex. Logiciel de gestion financière

03
Transformation profonde

Transformation numérique

PO RTÉE

Chaîne de valeur interne

Modification du modèle de service.
Nouvelle architecture logicielle. Impact
sur processus, les structures et la
culture.

Ex. Formation hybride

04
Reconfiguration réseau

Transformation
écosystémique
PO RTÉE

Écosystème multi-acteurs

Connexion tous secteurs et territoires.
Organisation insérée dans une logique
de réseau avec toutes ses parties
prenantes.

Ex. Interconnexion Renater

Renforcement de la proposition de valeur (Gong, 2021) Modification de la proposition de valeur (Gong, 2021)
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Système de production informatique (SPI)

L’ESR, des organisations
sous contraintes en
transformation permanente :

⦿ Diffusion des technologies
numériques : injonction et
appropriation

Le système de production
informatique (SPI) est le
système socio-technique par
lequel les opérateurs
produisent leurs capacités
numériques.

Le SPI est constitué
d’ensembles distribués
historiquement construits,
résultant d’une accumulation
de choix technologiques et
organisationnels. Si on ne regarde que la DSI, on ne voit qu’une partie du SPI, mais la DSI est la structure

institutionnalisée.
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Sur les finances
• Pas de programmation,
• Émiettement, 

dispersion des 
financements,

• Inflation des coûts.

Sur la sécurité
• 10% des attaques vers l’ESR,
• Contraintes réglementaires (HDS, 

NIS2, loi Résilience, RGPD),
• Exigences des usagers (SLA, AAL, 

IAL).

Sur les aspects DD-RSO
• Maitrise de l’énergie (€, CO2),
• Maitrise de l’empreinte 

environnementale 
(artificialisation, terres rares),

• Obsolescence des matériels.

Sur la complexité des environnements
• Dépendances technologiques,
• Cycles d’évolution technologiques plus courts,
• Dépendances périphériques (refroidissement, 

puissance électrique, débit réseau),
• Alignement compétences, effectifs, recrutement.

Le système est trop fragmenté pour
que chaque acteur puisse résorber
seul ces tensions : le numérique
n’est plus soutenable à cette échelle.

Reconstruire un niveau
intermédiaire de capacité
publique à travers un
réseau d’infrastructures.

Mutualisation énergétique Forte

Mutualisation cybersécurité Forte

Relations avec collectivités / CPER Forte

Articulation recherche/site académique Forte

Réduction latence / proximité Forte

Gouvernance acceptable politiquement Forte

Capacité d’investissement Moyenne

Résilience géographique Moyenne

Risque d’asphyxie progressive, offre de service inadéquate

Mise en tension de l’écosystème numérique

Le numérique devrait être considéré comme un actif 
stratégique par les gouvernances

Mise en tension de l’écosystème numérique
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Structurer l’écosystème

Un objectif : faire migrer les moyens 
numériques lourds des laboratoires (et SI) 
des établissements vers une offre de 
services mutualisée.

STRATEGIE

Fédération de projets régionaux : DC labellisés,

vision consolidée de l’État via les mécanismes 
financiers (ANR, CPER, AAP),

Projets interrégionaux : aggrégation thématique 
(ILaaS, Cloud CRD),

Englober toutes les couches (réseau, calcul, 
stockage, Traitement de données).

2023 10,3 M€

2024 15,0 M€

2025 13,4 M€

2026 10,0 M€

Soutien via un 
budget dédié

48,7 M€

COMITOLOGIE

Journée CoSIN le 1/07/26
Inscription et programme :
https://indico.renater.fr/event/59/
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⦿ « Datacentres Labellisés en Région »
⦿ 13 opérateurs de mutualisation identifiés 

(vague 2026-2031)
⦿ Soutien à l’efficience, à la souveraineté et à 

la sécurisation des infrastructures
⦿ Respect des règlementations et des 

certifications

Labellisation d’écosystèmes au niveau régional 
appuyés sur des sites d’hébergement :

Structurer l’écosystème

⦿ Une gouvernance collégiale
⦿ Une stratégie partagée
⦿ Une structure d’opérationnalisation mutualisée
⦿ Une offre de service en mode cloud
⦿ Un modèle économique et une grille tarifaire
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Structurer l’écosystème

Absence : Le paysage intègre partiellement les
infrastructures des mésocentres* (38 mésocentres
identifiés).
La trajectoire s’oriente vers une labellisation des
mésocentres mais avec un cahier des charges
différent.
Mésocentres, différencier :
⦿ les structures qui font de l’accompagnement auprès

des chercheurs qui sont distribuées sur le territoire
⦿ les moyens matériels qui sont regroupés sur des

sites (plusieurs mésocentres peuvent avoir leur
infrastructure physique installée dans le même
DC).

*Mésocentre : Services de proximité pour les équipes de recherche (formation et 
support aux utilisateurs) qui s’appuient sur des infrastructures numériques.
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Structurer l’écosystème

Cartographie de
l’offre de service
⦿ Focus
CINAURA (site
Lyonnais mais il
y a également le
site Grenoblois)
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Structurer l’écosystème

Actions déterminantes

DCLR : gouvernance régionale plus organisée et formalisée
→ Implication des gouvernances des établissements et organismes pour le pilotage des DCLR

Modèle économique : 
→ Coûts complets auditables
→ Organisation de la collecte des dépenses éligibles à financements externes
→ Décision de déclencher (ou pas) une facturation

Viabilité à l’échelle régionale : 
→ Changement de paradigme : “mode consommation de services”
→ Implication RH pour le fonctionnement 
→ Co spécification de l’offre de services

Mésocentres :
→ Consolidation / participation aux projets régionaux de DCLR
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Structurer l’écosystème

L'État, la Cour des comptes, la LOLF, la GBCP, les financeurs nationaux (ANR) et européens (HE)
demandent aux établissements de démontrer le coût réel des activités qu'ils financent.
La traçabilité économique liée à la mutualisation des infrastructures et des services
numériques ne constitue qu'un cas particulier de cette exigence.
Elle permet de documenter les coûts du numérique et d’objectiver certains choix
(externalisation/internalisation, solution propriétaire/solution open source+intégration), et de maîtriser
les flux financiers
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Structurer l’écosystème

1000+ personnes formées, 
5000 j*h de formation (2024-2025)

Construction de grille de coûts complets
(préfigurent les modèles économiques)

Étude juridique sur les
structures facilitant les
conditions de facturation

Plan de formation
(prise en charge
MESRE)
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Analyse du chemin parcouru

Prolongement : Certains DC sont déjà
inscrits dans des projets d’offre de
services inter-régionaux ou nationaux.

Rappel : le ministère est
garant de l’inscription des 13
projets dans un cadre de
cohérence national.

Rappel : les structures de mutualisation ne suppriment pas l’autonomie des établissements, les stratégies locales, les
différences dans l’intégration des technologies numériques, les conflits de priorité. Elle permettent de trouver un compromis
intermédiaire pour gérer le désalignement.

Points communs observés :
⦿ Stratégie : chaque Région dispose désormais d’une feuille de route à 5 ans précisant les sites labellisés, l’offre de services
(hébergement sec, IaaS/PaaS/SaaS, HPCaaS) et la fermeture progressive des salles locales.

⦿ Gouvernance : mise en place progressive de structures multi-acteurs. Toutefois, plusieurs régions doivent encore finaliser le
cadre juridique et les mécanismes de décision/facturation. Sujet de la place et de l’engagement des ONR.

⦿ Modèle économique : les coûts complets sont souvent esquissés mais rarement consolidés : besoins d’engagements
financiers pluriannuels et de catalogues tarifaires détaillés.

⦿ Performance et durabilité : PUE visés entre 1.1 et 1.4, recours au free-cooling ou à la géothermie, mais le suivi d’empreinte
carbone reste à renforcer.

⦿ Mutualisation : les migrations depuis les mésocentres ou salles locales avancent mais demeurent incomplètes, avec des
calendriers parfois flous.

Vigilance : le sujet
RH dans toutes ses
dimensions.

Vigilance : la soutenabilité
passe par une
réorganisation des flux
financiers
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